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L e  c h a m e a u

Le froid s’est éloigné, la chaleur 
de l’été s’annonce, c’est le bon 
moment pour déjà envisager 
comment passer confortablement 
l’hiver prochain. 
Il est agréable de jouer la cigale, 
mais dans le bâtiment il faut 
savoir anticiper. Pour isoler son 
logement, changer ses huisse-
ries ou sa chaudière, mettez à 
profit les mois d’été. Et pour bien  
réussir son plan de réhabilitation 
thermique, il ne faut pas hésiter à 
frapper aux bonnes portes pour 
obtenir des conseils neutres, ob-
jectifs et gratuits. 
Les points info énergie sont là 
pour vous indiquer la voie à 
suivre et les aides auxquelles 
vous pouvez prétendre. 
Sur Rennes  Métropole ils se nom-
ment le CIELE et le CLE, de bien 
jolis noms pour passer du projet 
à l’acte concret et devenir comme 
moi, le chameau, apte à résister 
à la canicule de la journée et au 
froid de la nuit.

Dimanche 19 juin 
Le matin sur le Parc de 40 hectares de la 
Morinais, se disputera un marathon, sur 
un parcours de 4 km. Cette épreuve sera 
suivie, en début d’après-midi, sur l’aire 
des grands jeux par de la maniabilité. 
Cette manifestation sera animée par 
le groupe de 
musique Irlan-
daise de Rennes 
M é t r o p o l e 
“Tr io Gra in s 
de Reel” et des 
ensembles vo-
caux de Rennes 
Métropole. Du 
g y m k h a n a , 
des balades, du 
cirque et une 
présentation des 
différentes races 
d’ânes, agrémen-
teront et réjoui-
ront ce jour, tous 
les amoureux 
(petits et grands) de nos amis aux lon-
gues oreilles.
Pour ce 1er Challenge en Bretagne, 
des équipages de toutes les régions de 
France sont attendus. Entrée gratuite.

De nombreuses participations
L’Association Nature Environnement 
a été reconduite par la Municipalité de 
Rennes pour animer durant 3 jours sur 

10ème Fête de l’ANE
Dimanche 19 juin

Afin de bien figurer lors de ce premier challenge d’attelage en Bretagne, Dominique et Sylvie ( secrétaire et tréso-
rière de l’association) entraînent assidûment Orion et Quasar sur le Parc de Saint-Jacques.

Pour la première fois en Bretagne, l’Association Nature Environ-
nement organise dimanche 19 juin, le challenge national 
d’attelage des 3 A (Ânes, Âniers, Amis). 

la Prévalaye, la Fête du Cheval, de l’Ane 
et du Poney. Constituée uniquement de 
bénévoles, l’ANE a reçu depuis 9 ans 
l’agrément de la Jeunesse et Sports pour 
l’ensemble de ses activités (140 journées 
d’animation par an !) : accueil des jeunes 
du mercredi, de groupes, des personnes 

handicapées, 
des centres de 
loisirs, crèches, 
orga n i s a t ion 
de stages de 
d é c o u v e r t e 
de l ’âne pen-
dant les petites 
vacances, de 
camps d ’été, 
balades fami-
liales, partici-
pation à toutes 
le s  g randes 
manifestations 
r é g i o n a l e s 
d u  m o n d e 
équestre (Di-

nard, Lamballe, Rennes…) et fêtes 
locales des communes du bassin de 
Rennes (Rando folies, Fête de la Fraise, 
du 1er Mai…).

n JMC

Contact : ANE 02 99 31 16 27, 
02 99 31 50 49 ou 06 70 21 16 00
anenvironnement@orange.fr
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La fête de St-Jacques 
La Fête de St-Jacques aura lieu 
les 9 et 10 septembre avec 
notamment la deuxième édition 
de la fête du parc le vendredi 9 
septembre (animations dans le 
parc, apéritif, concert gratuit et 
feu d’artifice).

prenez note

Une cérémonie commémorative à la mémoire des anciens combattants.

Les Anciens combattants veillent à trans-
mettre la mémoire, de celles et ceux qui 
ont donné leur vie pour notre liberté, 
aux jeunes générations. A St-Jacques, les 
membres de l’ACPG-CATM souhaitent  
« utiliser leur expérience non pas comme 
une lanterne qui éclaire le chemin parcouru 
mais comme un projecteur qui éclaire le che-
min de demain pour une paix plus pérenne » 

Signature des 
conventions
La signature d’une convention est toujours 
l’aboutissement d’un long travail entre les 
différents partenaires. 
Deux signatures ont eu récemment lieu : 
n La Ville et l’Office Jacquolandin des Sports avec trois objec-
tifs prioritaires sur les trois prochaines années : offrir l’accès 
pour tous, l’éducation aux valeurs citoyenne et au respect et 
le soutien aux compétitions sportives.
n La ville, le CCAS et l’association « Les jardiniers jacquo-
landins » pour la mise à dispositions de parcelles aménagées 
en terrain potager. L’association composée d’usagers sera 
désormais l’interlocuteur des Jacquolandins intéressés par le 
jardinage.

n RV

Les citoyens de la paix 
prennent le relais

selon Jacques Maleuvre, Président de la 
section de Saint-Jacques.
Ainsi ils invitent toutes celles et ceux 
qui souhaitent s’informer ou s’investir 
autour du devoir de mémoire et des va-
leurs de paix et de liberté à une réunion 
le vendredi 24 juin à 19 h 30 à l’espace 
du Pigeon-Blanc.

n RV
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Un métro 
nommé 
Désir
Deux stations de métro et un garage-atelier verront le jour sur 
la commune à l’horizon 2018-2019. Le point sur cet important 
dossier avec Frédéric Philippeau, directeur Interfaces Projets et 
Thierry Courau, directeur de la communication à la Semtcar, 
société chargé de la construction et de l’exploitation du métro.

Quelques généralités sur la ligne b
Le tracé de la ligne s’étire sur 14 km 
sur un axe est-ouest (dont 12,8 km de 
longueur commerciale) et comporte  
15 stations. L’insertion en tunnel pro-
fond est de 7,5 km, en tranchée couverte 
de 3 km et en viaduc de 2,6 km. 
La technologie Cityval de Siemens 
équipe la ligne. La version comprendra 
des rames de deux voitures de 11 m de 
long (trois ultérieurement). Le métro 
transportera quelques 113 000 voya-
geurs par jour.

Deux stations sur Saint-Jacques
n La station Saint-Jacques Gaité 
Elle est située en bord de rocade, sous le 
boulevard Jean-Mermoz, avec un accès 
de chaque côté. Cette station desservira 
au Nord du secteur tertiaire des Domi-
nos, au Sud le site du futur grand équi-
pement de la ZAC la Courrouze et le 
quartier du Pigeon-Blanc. 
Plusieurs aménagements sont prévus 
près de la station : création d’une liaison 
piétonnière vers la halte ferroviaire, 

L’emplacement des futures stations situées sur Saint-Jacques-de-la-Lande.

Le métro transportera 113 000 voyageurs par jour.

Station 
Courrouze

Station 
Gaité

d’une passerelle ferroviaire rejoignant le 
quartier du Pigeon-Blanc, d’une aire de 
retournement des bus.

n La station Courrouze 
Elle est située à l’angle du carrefour de 
l’axe nord-sud du quartier, de la voie de 
desserte du 16e Groupement d’Artillerie 
et du programme immobilier “Maisons 
dans les bois”. 

Sa localisation desservira le cœur du 
nouveau quartier de la Courrouze. Elle 
facilitera également la correspondance 
métro/bus avec le site propre de la voie 
de desserte qui sera réservée aux bus à 
l’intérieur de la Courrouze. 
A noter que certains services, nouveaux 
par rapport à la ligne a (par exemple 
voitures d’autopartage, aires de covoitu-
rage ou système pour les voitures élec-
triques), pourraient bénéficier d’empla-
cements privilégiés et, le cas échéant, de 
services spécifiques, comme des bornes 
de recharge pour les véhicules élec-
triques.

Les équipes d’architectes 
Les stations en surface de Saint-Jacques 
Gaîté, La Courrouze (et Irène Joliot-
Curie) sont conçues par Laurent Gou-
you-Beauchamps-Fabien Pedelaborde. 
Un cahier des charges d’insertion 
urbaine et paysagère est réalisé par 
l’équipe des urbanistes Secchi-Vigano-
Dard-GEC ingénierie. 
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Perspective d’insertion de la station St Jacques-Gaîté. Source : Cahier des prescriptions urbanistiques et archi-
tecturales. Studio 010. B.Secchi-P. Vigano.Ces informations sont susceptibles de modifications au cours des 
études à venir.

n Des principes de fonctionnement 
similaires à ceux de la ligne a.
Les parcs relais seront gratuits et réser-
vés aux utilisateurs du réseau STAR. 
Ils comprendront tous une à deux files 
d’entrée, seront fermés la nuit de 1 h à 5 h 
du matin ainsi que le dimanche et le 
contrôle se fera en sortie sur présenta-
tion d’un titre de transport. 
Un gardien sera présent aux heures 
d’ouverture. Le stationnement y sera in-
terdit en dehors des heures d’ouverture 
afin de favoriser un usage quotidien de 
l’infrastructure. 
Un local pour vélos privés d’une capa-
cité de l’ordre de 100 places sera réservé.  

Echéancier
n 2012  
Lancement de l’enquête préa-
lable à la déclaration d’utilité 
publique et lancement de 
l’enquête parcellaire.
n 2014
Début des travaux de gros 
œuvre (mise en œuvre du 
tunnelier).
n 2018/2019
Mise en service.
www.metro-rennes-metropole.fr

L’emplacement des futures stations situées sur Saint-Jacques-de-la-Lande.

Station 
Gaité

Les esquisses architecturales sont au-
jourd’hui entre les mains du maître 
d’œuvre du génie civil et des équipe-
ments (groupement Egis Rail / Arcadis 
ESG / Iosis Centre Ouest / L’Heudé et 
L’Heudé) pour finaliser la conception 
des stations en y intégrant divers élé-
ments techniques : largeur des quais, 
localisation des réseaux, etc.

Trois parcs relais 
le long de la ligne
n 2 000 places de stationnement
Les parcs relais St-Jacques-Gaité et Ces-
son-Viasilva auront une capacité de 800 
places chacun, et les Gayeulles de 400 
places. La ligne a et la ligne b offriront 
ainsi 3 600 places de stationnement. 
Ces parcs relais seront étudiés en rela-
tion avec le collectif des associations 
départementales d’handicapés afin de 
répondre à leurs besoins spécifiques.

Fermé, il sera accessible depuis l’exté-
rieur uniquement sur présentation 
d’une carte Korrigo. 
Le parc-relais de 800 places associé à la 
station Saint-Jacques-Gaîté sera réalisé 
en superstructure au sud du boulevard 
Jean-Mermoz et de la station, sur le sec-
teur du Grand Equipement de la ZAC 
La Courrouze, le long de la bretelle de 
sortie de la rocade ouest.

Le garage-atelier
C’est le site de La Maltière situé à l’extré-
mité ouest de la ligne, en bordure de ro-
cade sur une parcelle du Groupementde 
Soutien Logistique du Commissariat de 
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Deux questions à Emmanuel Couet, maire
Pourquoi la ligne est-elle prolongée sur les 
communes de Cesson-Sévigné et de St-Jacques ?
Le métro dessert en effet deux projets urbains inédits par 
leur dimension : Viasilva à Cesson (40 000 habitants et 
emplois à l’horizon 2040) et la Courrouze (10 000 habi-
tants et 3 000 emplois en 2020). Prolonger la ligne à 
ses deux extrémités, c’est donc donner plus de force et 
de crédibilité aux aménagements en matière de transport 
collectif.

Qu’est-ce que cela va changer pour votre ville ?
Ce métro sur notre commune est une vraie chance. Nous 
devons anticiper son arrivée car il va nécessairement trans-
former et bouleverser les usages en matière de déplace-
ment et de mobilité sur le territoire de la commune. Pensez 
que depuis la station Saint-Jacques Gaité on va pouvoir 
rejoindre la gare en 5 mn environ, la place Saint-Germain 
en 6 mn, la faculté de Droit en 8 mn ou le campus de 
Beaulieu en 12 mn. Cela va forcément nous conduire à 
repenser nos projets d’aménagement urbain, les liaisons 
douces entre les différents quartiers, la complémentarité 
de nos équipements avec ceux de Rennes, etc. Espérons 
que l’arrivée du métro sur la commune permettra au maxi-
mum de ménages d’abandonner leur deuxième voiture.

n PC

L’histoire du projet
Les premières études préalables de 
la ligne b sont lancées en 2001, 
avant même l’inauguration de la 
ligne a en mars 2002. 
Elles permettent dès 2003 de choisir 
un fuseau pour le futur tracé et de 
retenir le mode métro automatique 
plutôt que le tramway qui est ina-
dapté à la configuration du centre-
ville. Les études de faisabilité abou-
tissent fin 2007 à un tracé. 
Les études de projet se poursuivent 
et devraient s’achever avec les pre-
miers travaux envisagés en 2014.Fo
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Principe d’implantation de la ligne b entre le garage-atelier et la station St-Jacques-Gaité.

l’Armée de Terre (GSLCAT), à cheval 
sur les communes de Saint-Jacques et de 
Rennes, qui a été retenu pour le garage-
atelier. On y accèdera par le boulevard 
Jean-Mermoz, via l’avenue Germaine-
Tillion et le pont existant au-dessus de 
la rocade. 

Cette infrastructure sera composée de 
bureaux et locaux techniques, bâtiment 
de remisage des voitures, aires de stoc-
kage, dispositif couvert pour le lavage 
automatique des rames, voies d’accès et 
de desserte routière, bassin de rétention 
des eaux pluviales, parking... Comme 

sur la ligne a, des visites (tourisme in-
dustriel, scolaires, etc.) pourront être 
organisées au moyen d’une coursive ex-
térieure. Entre 80 et 100 emplois seront 
offerts sur le site.

n PC   
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Accessibilité : une commission communale
Dans un précédent billet, à l’occasion du débat d’orienta-
tion budgétaire, en janvier, nous évoquions déjà ce point 
important : celui de l’accessibilité.
Ce dossier, comme celui de l’action engagée en matière 
d’économie d’énergie, impacte la ville, les services publics 
présents sur notre territoire mais aussi les logements, les 
magasins, les restaurants, les débits de boisson ou encore 
les hôtels de la commune. Bref tous ceux qui sont sus-
ceptibles de recevoir du public. Le 21 mars, le Conseil 
municipal a installé la Commission Communale pour 
l’Accessibilité des Personnes Handicapées (CCAPH). Elle 
réunira, outre des élus, des représentants d’associations 
d’usagers (concernés par la question de l’accessibilité) et 
des représentants des personnes handicapées. Il existait 
précédemment un commission intercommunale mais le 
législateur a souhaité que ce dossier soit traité au plus 
près des usagers.
Bien entendu des actions ont déjà été menées sur St-
Jacques, certaines de longues dates : l’abaissement des 
accès aux trottoirs, les quais pour les bus de la lignes  
1 et 5, l’accès aux équipements publics (Médiathèque, 
Epi, …). Mais il reste du travail à faire : tous les handi-
caps sont concernés : une personne à mobilité réduite, un 
malvoyant ou une personne malentendante. Un plan de 
mise en accessibilité fera l’état des lieux. Tous les proprié-
taires des équipements recevant du public auront jusqu’au  
1er janvier 2015 pour se mettre en conformité. 

E tat- c iv i l
NAISSANCES
Shérazade Hajjar, 14 rue  
François-Mitterrand, le 10.02.11
Ceylin Dogan, 58 avenue  
Roger-Dodin, le 02.03.11
Kaan Alexis, 9 rue Joseph 
Boussin, le 10.03.11
Léa Lehoux, 11 rue Louis-
Guilloux, le 13.03.11
Jade Gruel, 7 villa Bréhat, le 
20.03.11
Kériane Coppin, 1 rue de la 
Pommerais, le 06.04.11

Iàn Mourlon, 7 rue du Pré de 
la Fontaine, le 07.04.11

mariage
Alexandra Cappe et Antoine 
Devaux, 2 rue Fernand- 
Braudel, le 30.04.11

Décès
Marcel Peignard (89 ans), 
42 rue Pierre-Brossolette, le 
31.03.11
Patrick Le Lannier (54 ans), 10 
mail Léon-Blum, le 17.04.11
Albert Bézier (74 ans), 248 B 
rue de Nantes, le 24.04.11

PARO   L E  à  L A  MA  J ORITÉ     Pa r o l e  à  L u t t e  O u v r i è r e

Retrouvez le compte rendu intégral du conseil municipal 
affiché en mairie ou sur :

http/www.ville-st-jacques-de-la-lande.fr

co nse i l  mu n i c i pal

PAROLE à St-Jacques tous ensemble
BUDGET 2011

Après deux articles consacrés au bilan à mi-mandat, revenons sur 
le budget voté au mois de mars. Le débat d’orientation budgétaire 
nous propose la construction d’une nouvelle mairie comme prin-
cipale dépense de l’année. A notre grand regret, aucune allusion 
n’est faite concernant l’activité économique à St-Jacques-de-la- 
Lande ou dans Rennes Métropole. L’exposé ne s’est arrêté qu’à des 
chiffres nationaux. 
Concernant le budget de notre commune, la situation financière 
paraît pérenne. La réalité est que la ville se focalise essentiellement 
sur son désendettement et semble en panne de projets, si ce n’est 
la construction de cette nouvelle mairie.
Ainsi, le budget ne présente aucune action nouvelle, ni aucun nou-
veau service, dans les dépenses de fonctionnement. Une gestion 
linéaire et fade, simplement centrée sur le désendettement, ne peut 
constituer, à elle seule, une politique communale. Si l’on a de bons 
projets, le recours à la dette peut s’avérer efficace, sans ponction-
ner pour autant les contribuables. Si on constate l’augmentation 
des habitants et corrélativement une augmentation des impôts col-
lectés on devrait se soucier de développer de nouveaux services.
En conclusion, nous avons assisté à une présentation “très comp-
table” de l’exercice insistant sur le plafonnement des dépenses et 
la baisse de la dette, sans présenter une véritable vision à moyen 
terme de l’évolution de notre ville. 
Si tel n’est pas le cas, elle doit en tirer les conséquences et dans 
ce cas proposer des baisses d’impôts sous forme d’abattement fis-
cal ou même de diminution du taux de taxe d’habitation, logique 
quand on a des ressources qui progresse de façon dynamique 
(base de la taxe d’habitation + 4% et le foncier + 4.8%).
Le groupe de la minorité : F. Edom, S. Girard, P. Schoch, 
J. Mayol y Mayol et Marie Sauvée. 
Mail : saintjacquesdemain@gmail.com

Serviles avec les plus riches, 
odieux avec les classes populaires

Pendant cette semaine où j’écris, le gouvernement Sarkozy-
Fillon a, chaque jour, remis une couche pour montrer sa na-
ture. Un de leurs ministres a attaqué les plus pauvres d’entre 
nous en les traitant d’ “assistés” qui gagneraient plus que le 
Smic. Ce fils de bourgeois, qui veut plaire à ce qu’il y a de 
plus bête chez les électeurs de droite et d’extrême-droite, 
doit certainement savoir ce que c’est que de survivre avec 
476 e par mois pour un RSA ou 1 000 e pour un smicard… 
Deux jours plus tard, on apprenait l’ampleur du nouveau 
cadeau fiscal fait aux plus riches  : l’Impôt sur la Fortune 
payé par un riche qui a plus de 200 millions d’euros de for-
tune baisse de… 2,5 millions d’euros, 437 années de RSA ! 
Qui sont donc les “assistés” ?
A cause des cadeaux faits aux plus riches, l’Etat transfère 
de moins en moins d’argent aux collectivités locales. Cette 
même semaine, Rennes Métropole déplorait que l’aide de 
l’Etat pour la construction de logements sociaux si néces-
saires dans l’agglomération baissait de près de la moitié. 
Pour Saint-Jacques, la dotation de l’Etat à la commune a 
baissé en 2009 et 2010 de 622 000 e.
Prendre aux plus pauvres en les insultant, pour donner aux 
plus riches : il n’y a vraiment qu’une explosion de colère des 
classes populaires que ces gens-là n’auront pas volé.
Fabrice Lucas, le 15 mai 2011
Blog : http://fabrice-lucas.blogspot.com

PERMANENCES DES ADJOINTS
Chaque samedi de 10 h à 12 h à la Mairie,

n 4 juin : Yann Texier (économie, emploi et 
communication)

n 11 juin : Annie Malardé (solidarité)
n 18 juin : Bernard Bougeard (administration  
générale et personnel)
n 25 juin :  Monique Michelet (culture et animation)
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centre de la lande
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Le centre de loisirs propose aux enfants de 
3 à11 ans différentes activités en intérieur 
ou en plein-air ainsi que des sorties dé-
couvertes. « Il vise à garantir une continuité 
entre les différents temps de l’enfant et les 
différents âges, » confie Chrystelle Veillon, 
responsable au Centre de la Lande.
Du 4 au 29 juillet, pour les 3 à 6 ans, les 
loisirs se déroulent à l’école Eugène-Pot-
tier sur le thème : “Il n’y a pas de les arts” 
avec des activités de clown, de théâtre 
et de jonglerie. Pour les 6 à 8 ans, ils se 
déroulent à l’Espace de la Gautrais sur le 
thème “Où est Charly ?” avec une explo-
ration à travers les continents. 

Des loisirs pour les vacances
Le Centre de la Lande dévoile son programme concocté pour 
les mois de juillet et août. Jonglerie, accrobranches, activités 
diverses… Les enfants de 3 à 11 ans ne vont pas s’ennuyer…

Pour les 9 à 11 ans, ils ont lieu à l’Espace 
du Pigeon-Blanc sur le thème “La Terre 
est bleue comme une orange” avec la dé-
couverte du monde et des expériences 
diverses. 
« Les enfants sont associés à la vie du club, 
à sa gestion financière, à la confection des 
repas, poursuit Chrystelle Veillon. Une 
veillée aura lieu au quartier d’été avec pati-
noire, accrobranches, soccer, cinéma… » 

Août sous la voie lactée
Du 1er au 26 août, pour tous, les anima-
tions se déroulent à l’Espace de la Gau-
trais durant les trois premières semaines. 

Pour les 3 à 6 ans, “L’aventure dans la 
malle à histoires” : chaque semaine les 
enfants sont invités à découvrir un livre 
et suivre les aventures de l’acteur prin-
cipal. Pour les 6 à 8 ans et pour les 9 à 
11 ans, “Quand la musique est bonne” : 
chaque semaine, une chanson est asso-
ciée à une aventure. Ce thème fait suite 
au projet mené dans l’année avec l’école 
de musique Jean Wiener. 
A la fin du mois d’août, des escapades 
sont proposées aux 9 à 11 ans à l’Espace 
du Pigeon-Blanc. Le 25 août, les enfants 
pourront passer une nuit sous la tente et 
contempler les étoiles. A la fin du mois, 
Kala propose un stage de yoga pour 
attaquer la rentrée en toute sérénité. 
Pour tous, des sorties sont proposées en 
juillet et août les mercredis (Les Petits 
délires à Ploërmel, sortie mer...).
Les inscriptions peuvent se faire dès à 
présent au Centre de la Lande (plaquette 
disponible). Les nouveaux habitants 
peuvent retirer un dossier d’inscription.

n TR

Contact : 
Centre de la Lande
02 99 35 36 16

« Il s’agit, expliquent les animateurs, 
d’amener les jeunes à développer un 
esprit critique et à se positionner comme 
citoyen. De les amener aussi à libérer 
leur parole en les valorisant et en leur 
proposant des espaces d’expression. 
» Ils réalisent actuellement une vidéo 
avec d’autres jeunes de Mordelles, 
Cintré et Cesson-Sévigné : « Chaque 
groupe réalise un film qui présente son 
territoire. Il est ensuite détourné par les 
jeunes d’une autre commune. A travers 
les ateliers de détournements de vidéos, 
nous amenons ainsi les jeunes a réflé-
chir sur le sens que l’on peut donner à 
une image, aux commentaires. » 
Rendez-vous le 1er juillet pour une pro-
jection publique. »

Citoyenneté et éducation aux médias

Atelier “le grand détournement” durant les vacances 
scolaires de Pâques à l’accueil jeunes de la Mori-
nais avec la participation de l’association “Les pieds 
dans le paf”.

Le Centre de la Lande propose aux 
jeunes un projet sur la citoyenneté 
et l’éducation aux médias. 
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office jacquolandin des sports

Le Saint-Jacques basket club a connu des 
hauts et des bas tant et si bien que, l’an 
passé, lorsque Pascal Bottier, président 
depuis cinq ans, a fait part de son désir de 
quitter son poste, beaucoup de licenciés 
ont craint de voir disparaître le club.
« Personne ne souhaitait alors reprendre 
cette fonction, se souvient Quentin 
Ehouarn. Avec les amis, on s’est dit, il faut 
à tout prix maintenir le club en place et j’ai 
accepté d’en devenir le président ! Nous 
espérons voir monter progressivement le 
niveau. L’objectif est de structurer le club 
et d’inciter plus de licenciés à s’inscrire à 
la rentrée de septembre sinon certaines 
équipes vont disparaître. »

Le club de basket a 
fêté ses quarante ans

Le Saint-Jacques basket club vient de fêter ses quarante ans ! 
La jeune équipe, présidée par Quentin Ehouarn, entend bien 
redynamiser le club et faire naître de nouvelles passions.

Quentin Ehouarn président à 19 ans !

« Je pratique le basket depuis cinq ans. 
J’ai d’abord commencé avec des amis 
au collège, puis au lycée avant de m’ins-
crire au club. J’ai alors fait la connais-
sance de l’équipe dans laquelle je joue 
aujourd’hui. Ma conception du basket, 
que ce soit sur le terrain où chaque 
joueur est prêt à tout donner pour son 
coéquipier ou encore à l’entraînement 
où tout le monde tire dans le même sens, 
c’est de prendre du plaisir. Il nous faut 
maintenant se projeter vers l’avenir en 
récoltant tout le travail fourni durant les 
dernières années par les entraîneurs et 
les dirigeants qui se sont succédés. Pour 
grandir, il faut avoir des valeurs : respect, 
plaisir et convivialité. J’invite les Jacquo-
landins à rejoindre notre club qui promet 
des surprises et du divertissement. »

n TR

Quentin Ehouarn, originaire de St-Jacques, a seulement 19 ans. 
Il est le nouveau président du Saint-Jacques basket club.

 Soixante licenciés
Le club compte actuellement une 
soixantaine de licenciés, quasiment 
tous résidant à Saint-Jacques. Le club, 
très jeune, se veut résolument ouvert 
aux joueurs de tous les âges : « Nous 
proposons des entraînements tout au long 
de la semaine et des matchs tous les week-
ends, en dehors des vacances scolaires. Les 

compétitions se déroulent dans la salle Alice 
Milliat. » Le nouveau bureau est consti-
tué de  Jean-Luc Bigot (trésorier), Cyrille 
Agamemnon (trésorier adjoint), Véro-
nique Duchesne (secrétaire), Jean-Yves 
Hamon (responsable matériel), Romain 
Kadhi et Antoine Gallien (responsable 
animation), Maxime Pioc (responsable 
du site internet).

n TR
Contact : Quentin Ehouarn  
Tél. 06 81 14 29 77 
stjacquesbc@gmail.com
www.saintjacquesbc.net



ulture - Animation

10

epi condorcet 

« La ville de St-Jacques a la volonté politique 
de soutenir les musiques actuelles et ampli-
fiées. On a un outil de répétition très bien 
équipé sur la commune et des demandes 
exprimées par les jeunes ou qu’il faut faire 
émerger... Le moment est venu de lancer 
une dynamique autour de ces musiques, de 
mettre en lumière ces pratiques de jeunes », 
observe Marie-Joëlle Brisseau, directrice 
de la culture de la Ville. 
L’idée est in fine d’inciter ces publics à 
s’approprier l’Epi et à mettre en valeur 
leur savoir-faire musicaux. L’école de 
musique ne s’y est d’ailleurs pas trom-
pée en ouvrant en 2008 un premier 
cours de danse Hip-hop à Saint-Jacques. 
Sur les cinq cours aujourd’hui dispen-
sés sur les trois sites (Saint-Jacques, 
Noyal-Châtillon-sur-Seiche et Chartres-
de-Bretagne) par Hector Sudry Le Du*, 
deux le sont à Saint-Jacques. 
L’un est réservé aux enfants âgés de 8 à 
13 ans, l’autre aux 13 - 30 ans. Les cours 
se déroulent les mercredis de 16 h 30 à 
18 h et de 17 h 30 à 19 h : « Ce sont 
des temps pour improviser et apprendre des 

Les musiques actuelles sont un genre artistique prisé chez les 
jeunes. Pour répondre aux demandes des musiciens qui sont 
inscrits, ou pas, à l’Ecole Intercommunale de Musique et de Danse 
Jean Wiener, l’Epi a ouvert l’an dernier son studio de répétition.

St-Jacques cultive 
les cultures urbaines 

figures de breakdance. Le chevauchement 
d’une demi-heure entre ces deux cours per-
met de travailler ensemble, de préparer des 
spectacles », indique Véronique Renard, 
directrice de l’école de musique.

Un battle à l’Epi
Le 18 juin à partir de 14 h, le forum de 
l’Epi diffuse le reportage “We run New-
York” réalisé par trois français partis 
skater pour quelques jours à New York 
et expose en parallèle une quinzaine de 
photos. Un battle de breakdance débute 
à 15 h 30, vous pouvez vous y inscrire. 
Huit équipes de danseurs amateurs 
passent à tour de rôle tandis qu’un rap-
peur propose un show et des membres 
du jury font des démonstrations de pop-
ping, new-style et breakdance. 
Le 22 juin, une scène est installée sur 
la terrasse du Parc à l’occasion de la fête 
de la musique, pour donner à entendre 
tous ces groupes de jeunes qui répètent 
dans le studio.
* Membre de trois groupes rennais et président 
de l’association Clap your hands

n PC
Contacts :
Epi Condorcet 02 99 35 36 10
Ecole Intercommunale de Musique et 
Danse Jean Wiener 02 99 41 35 18

Le studio de répétition est situé au 6ème et dernier étage de l’Epi Condorcet.

Les cours de danse Hip Hop ont lieu à l’Epi Condorcet les mercredis de 16 h 30 à 19 h.
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n Samedi 4 juin à 10 h 30
Paulette la poulette
Pour son anniversaire, Paulette veut 
confectionner un gâteau. 
Elle demande à ses amis de mettre 
la main à la pâte...
Réservation conseillée 
au 02 99 31 18 08
Médiathèque Lucien Herr

n Samedi 18 juin
• 10 h : Parcours girouettes
Balade en ville à pied ou à vélo 
Départ devant l’Epi
• 12 h-14 h 30 et 16 h : Bois ta lettre 
Compagnie Crétonart
Un joyeux luron propose des jeux 
des mots et de lettres.
et à 16 h 30 : Balade contée
Jocelyne Garric de l’association 
Tricontine vous emmènera en
histoires dans le parc. Avec un  
goûter sur l’herbe en fin de parcours.
Réservation conseillée 
au 02 99 31 18 08
Médiathèque
• 14 h à 18 h : Scènes de danse
Battle de Hip hop et break dance.
Forum de l’Epi
Parcours chorégraphique
Salle des Lumières

n Mercredi 22 juin
Fête de la Musique
17 h à 19 h : Epi Condorcet
19 h à 23 h : Terrasse du Parc

n Mercredi 22, jeudi 23 juin, 20 h 30
Travaux du Conservatoire National 
de Région
Les élèves de la classe de Daniel 
Dupont présentent leurs travaux de 
fin d’année d’après “Le procès” de 
Franz Kafka.
L’Aire Libre 02 99 30 70 70

n Vendredi 1er juillet à 20 h
• Un p’tit air à fredonner !
Morwenna tourne la manivelle de 
son orgue de barbarie.
• Ciné plein-air
Projection du film d’animation 
Nausicaä de la vallée du vent 
d’Hayao Miyazaki, 
dessinateur 
de manga et 
réalisateur. 
Terrasse du parc

agenda culturel l’Aire libre

Formation d’acteurs
Chantiers nomades, centre de recherche et de formation continue, 
Spectacle Vivant en Bretagne et L’Aire Libre organisent du 6 au 24 juin 
un stage destiné à une quinzaine d’artistes professionnels. 
Jean-Paul Wenzel, comédien et metteur en scène, ainsi qu’Arlette Namiand, 
auteure, animent cette formation dont le rendu sera proposé le 24 juin au 
campement Dromesko (sous réserve). Inscription au 02 99 30 70 70.

Les Tombées de 
la Nuit à St-Jacques

Aristide Tarnagda, écrivain burkinabé, 
était en résidence d’écriture à Saint-
Jacques du 22 février au 15 mars à 
l’invitation de la Compagnie Lumière 
d’Août. Accueilli par trois collectifs 
d’habitants, son travail d’écriture s’est 
inspiré des diverses rencontres qu’il a 
pu faire durant son séjour. 
Cette résidence s’inscrivait dans le cadre 
du projet de L’Aire Libre “Ciel dans la 
ville Afrique/France*” qui sera présenté 
à ciel ouvert, autour de l’aéroport.
* Réservation obligatoire au 02 99 30 70 70.

Du 5 au 8 juillet à 18 h 45

« Par ailleurs, en partenariat avec le Festi-
val des Tombées de la Nuit, l’Epi Condor-
cet recherche des Jacquolandins pour ac-
cueillir les artistes qui se produiront lors des 
spectacles. Il s’agira par exemple de prépa-
rer les loges et les repas des artistes, guider 
le public vers les lieux de représentations, 
etc. », précise Marie-Joëlle Brisseau, di-
rectrice de la culture à la Ville. 
Vous souhaitez participer à cette aven-
ture les premiers jours de juillet ? Vous 
avez jusqu’au 24 juin pour vous inscrire 
au 02 99 35 36 10.

n PC

Ciel dans la ville Afrique/France Appel à participation
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Sébastien Martin, 
grimpeur-élagueur et 
amoureux des arbres
En janvier dernier, Sébastien Martin crée son activité de grimpeur-
élagueur. Souvent encordé, rarement en nacelle… avec une 
éthique rivée au corps : le respect de l’arbre.

Encordé comme un alpiniste, Sébastien 
Martin ne tarde pas à se hisser jusqu’à 
la cime de l’arbre. Il a pris soin aupa-
ravant, de le regarder, tourner autour 
comme pour mieux le comprendre. 
Puis la tronçonneuse est entrée en ac-
tion. Juste couper ce qu’il faut. Relié par 
un baudrier, il évolue dans les branches, 
à l’aise comme jamais il ne l’a été sur 
terre. Il y a à peine quelques mois, la 
vie de Sébastien était au sol, dans des 
intérieurs climatisés. Elle s’épanouit au-
jourd’hui au grand air, au beau milieu 
des arbres qu’il affectionne. 
Après une expérience de quelques an-
nées dans la vente de produits culturels, 
Sébastien, 32 ans, a décidé de devenir 
grimpeur-élagueur : « J’ai toujours été at-
tiré et amoureux des arbres, toujours aussi 
attiré par la hauteur. »

Un métier méconnu
Ce sont surtout des particuliers qui le 
sollicitent pour un arbre devenu gênant 
ou qui menace de tomber : « La taille doit 
être raisonnée et respecter le cycle biolo-
gique de l’arbre. Je n’interviens pas du tout 
au printemps, période où l’arbre a besoin 
de toute son énergie pour se développer. 
L’abattage en ville est délicat. Pas question 
de faire tomber l’arbre dans une rue ! Alors, 
je procède à son démontage, tronçon par 
tronçon. » 
Sébastien est né en région parisienne 
mais a été très tôt attiré par la Bretagne. 
Après avoir vécu quelques temps à Bain-
de-Bretagne, il a choisi de s’installer à 
Saint-Jacques. 
L’an passé, il entame une première for-
mation en bûcheronnage à Arradon. 

Conforté dans son choix, il s’inscrit à la 
formation de grimpeur-élagueur à côté 
d’Agen et passe son diplôme de “taille et 
soins aux arbres” : « C’était intense mais 
je suis sorti de l’école avec une éthique, celle 
du respect de l’arbre. » Il trouve un emploi 
dans une entreprise à Bruz puis crée son 
activité en janvier 2011. 
« L’activité démarre bien et je cherche à 
travailler avec d’autres professionnels pour 
mutualiser nos moyens. Je suis tout disposé 
à participer à des fêtes pour faire découvrir 
le métier et surtout… l’éthique qu’il y a der-
rière. »

n TR

Contact : Sébastien Martin 
Tél. 02 90 56 44 33 
ou 06 30 95 06 21 
paroledarbre@hotmail.fr.


